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1. Connectez-vous sur pro-Douane : https://pro.douane.gouv.fr/

2. Vous possédez un compte, identifiez-vous, sinon inscrivez-vous,

3. Une fois identifié, vérifiez que vous ne disposez pas déjà d’un numéro EORI via l’onglet EORI de vos téléservices à gauche de l’écran.
L’EORI est constitué des lettres FR + votre SIRET
(si vous avez déjà procédé à des échanges avec la Grande-Bretagne vous êtes normalement connus des bases de données douanières et vous disposez déjà d’un
numéro EORI valide)
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4. Si vous ne disposez pas d’identifiant EORI, vous devez déposer une demande via le téléservice SOPRANO AS (Accès Simplifié), entrez
dans l’application, puis choisissez l’option EORI 
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Une pièce jointe justificative 
doit être ajoutée si vous ne 
disposez pas de numéro SIRET 

Celui dans le ressort duquel 
est situé le siège social ou

 l’établissement stable
Pour les sociétés non établies dans l’UE 

Choisir OEA RDE EORI



5. A l’issue de la validation du formulaire complété votre demande est déposée, le service compétent procédera à son traitement et un
numéro EORI vous sera envoyé à l’adresse que vous aurez indiqué dans le champ courriel sous 24 heures

En cas de difficulté, un pas à pas EORI complet est accessible via l’onglet AIDE du formulaire de demande.
En cas de message d’erreur technique, une demande d’aide technique peut être déposée via l’onglet assistance de votre page d’accueil Prodouane.
Pour toutes autres questions les téléconseillers de la douane répondent à vos questions de 8h30 à 18h00 du lundi au vendredi aux coordonnées indiquées sur le site douane.gouv.fr, Infos Douane Service.
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